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Question : En quoi la description des enseignements transverses est elle différente des 
autres ? 
Réponse : La description des enseignements transverses est identique à celle des autres 
enseignements du ROF, mais ces enseignements se distinguent par la façon dont ils sont 
gérés. Les enseignements classiques sont modélisés par un profil de type 
« concepteur », qui va créer les objets et les lier. Les enseignements transverses peuvent 
être créés par tout utilisateur du ROF, y compris ceux de profil type « contributeur ». 
D’autre part, ils ne sont pas rattachés à une formation lors de leur création, ils font partie 
d’un ensemble d’objets, le « catalogue des enseignements transverses ». Un 
enseignement transverse va être validé, non pas par le responsable du programme ou de 
la formation à laquelle il appartient mais par un profil « validation établissement », 
garant de la cohérence de l’offre de formation. Par ailleurs, afin de faciliter leur 
identification, ils peuvent être rattachés à un regroupement thématique (créé dans le 
référentiel). Ils sont ensuite mis à disposition de l’ensemble des formations de 
l’établissement et peuvent être rattachés à une ou plusieurs formations de l’offre. Enfin, 
ce catalogue peut faire l’objet d’une extraction séparée. 
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Question  : Une UE mutualisé au sein de 2 spécialités, ou 2 mentions ou des formations 
différentes sont ils tous considérés comme des éléments mutualisés, y a-t-il une notion de 
niveau de mutualisation ? 
Réponse : Oui et non. Effectivement, il est possible de mutualiser un enseignement au 
sein de différentes mentions, formations ou spécialités. Selon qu'ils seront mutualisés 
uniquement au sein d'une même formation ou dans des formations différentes, ils 
seront considérés comme des éléments communs internes ou externes. Ce caractère 
commun va induire des différences au niveau de la validation du contenu de ces objets, 
ce qui relève du fonctionnement interne du ROF. En revanche, vu de l'extérieur, ils seront 
tous considérés comme mutualisés. 
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Question : A quoi correspond la codification  des objets ? A-t-elle été préalablement 
définie ? 
Réponse : ROF propose deux modes de gestion de la codification. Le choix du mode de 
gestion est important car, fait lors de l’installation de l’outil, il ne peut plus être modifié 
par la suite. A titre d’information, sur les quatre sites pilotes, deux ont choisi une 
codification automatique, et les deux autres ont choisi un système manuel. 
L’accompagnement proposé par l’AMUE et la documentation ROF vous donnent des 
critères vous permettant d’effectuer ce choix en fonction de votre contexte. Si vous 
choisissez la codification automatique, un code (préfixé en fonction du type d’objet) est 
généré pour chaque nouvel objet. Si vous optez pour une codification manuelle, il vous 
faut mener une réflexion sur les règles de nommage des objets afin de rendre les codes 
explicites. Cette réflexion peut prendre en compte les règles de nommage d’Apogée afin 
de garder une certaine cohérence lors de l’import des objets dans Apogée depuis ROF. 
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Question : les champs affectés à la publication sont-ils paramétrables? Pourra-t-on 
ajouter des champs à publier? 
Réponse : Les champs du ROF sont figés, car le format d'extraction est normalisé (CDM-
fr). La première version de CDM-fr était très ouverte, et permettait aux établissement de 
le personnaliser en rajoutant certaines informations, mais l'échange des données était 
de ce fait très difficile, voire impossible. 
Dans le ROF, le nombre d'information est fini, l'ajout d’informations à saisir dans le ROF 
serait interne au ROF et non exportable, sauf évolution du format CDM-fr. 
 
 



Question : Peut-on voir à quel niveau vous entrez les volumes horaires ? 
Réponse : Les volumes horaires sont saisis au niveau enseignement, par les 
contributeurs. Il est possible de saisir différents types de volumes horaires et ce pour 
tous les enseignements que vous aurez modélisés dans votre offre, qu’il s’agisse d’unités 
d’enseignements ou d’éléments constitutifs. 
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Question : Comment sont saisies les compétences ? Selon quelle nomenclature ? 
Réponse : S’agissant du champ « compétences à acquérir pour l’habilitation », la description est faite de 
manière textuelle, il n’y a pas de liste associée. Cependant, dans le cadre des travaux réalisés avec 
PELICAN (outil d’habilitation dématérialisé), la mise en cohérence avec les données demandées pourra 
nécessiter la création d’un référentiel spécifique. En effet, la montée en version de CDM-fr s’est 
accompagnée de la livraison de plusieurs référentiels avec lesquels ROF devra être mis en cohérence. 
 
Question : Mettez-vous à disposition, des nomenclatures métier, secteurs professionnels, etc. pour décrire 
l'offre de formation. Si oui, lesquelles ? 
Réponse : Une quarantaine de nomenclatures métiers sont pré-remplies dans le ROF (langues, communes, 
programmes d’échanges internationaux, …). Certaines de ces nomenclatures sont fermées. Elles 
comportent un nombre fini d’occurrences, dont seul le libellé visible dans le ROF peut être personnalisé. Il 
existe aussi une série de nomenclatures semi-ouvertes, qui sont livrées avec des valeurs mais pour 
lesquelles il vous est possible de rajouter des occurrences. Enfin, un troisième type de nomenclatures est 
totalement ouvert et ces nomenclatures sont livrées vides afin de vous permettre de créer les occurrences 
en adéquation avec vos besoins.  
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Question : Une offre habilité par une autre université mais co-habilitée avec la notre 
pourra-t-elle être intégrée dans notre ROF ?  
Réponse : Un web-service permet à plusieurs universités utilisant ROF d’échanger le 
contenu de leurs formations co-habilitées sans re-saisie.  
 
Question : Si l'autre université n'a pas le ROF, pourrons nous l'afficher ? 
Réponse : Il faudra alors que la co-habilitation modélisée par l’université ne disposant 
pas de ROF soit exportée vers le format CDM-fr, qui est le format d’échange de ROF, en 
entrée comme en sortie. 
 
 



Questions : Quelle forme va prendre l'extraction pour l'habilitation? 
Réponse : L’AMUE est en cours de discussion sur ce sujet. Le choix d’un échange totalement 
dématérialisé au format CDM-fr (version étendue) entre ROF et PELICAN est privilégié. La 
possibilité d’un dossier d’habilitation non dématérialisé reste ouverte, et ROF permet de 
formaliser un dossier à imprimer à partir des informations contenues dans le fichier CDM-fr. 
 
Questions : Y-a-t-il  des nouveautés depuis les RAD? 
Réponse : Les principales évolutions sont d’ordre ergonomique (plier/déplier les objets, 
retourner à la vue global depuis une contribution, …). En terme de fonctionnalités, il est 
maintenant possible de mutualiser un programme entre plusieurs mentions. 
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Question : Peut-être un peu plus d'éléments sur les échanges avec Apogée ? 
Réponse : ROF et Apogée communiquent, mais il n’y a pas de bascule totale des informations du ROF vers Apogée, d’une part car le 
recouvrement des informations est partiel : toutes les informations nécessaires à la publication ou à l’habilitation ne se trouvent pas 
dans Apogée et à l’inverse, le ROF n’a pas vocation à porter toutes les informations relatives à la gestion de la scolarité. Par ailleurs, 
la façon dont une formation est modélisée dans le ROF n’est pas la même que celle mise en place pour la structure des 
enseignements en terme d’objets. Ainsi, s’il est envisageable de récupérer des informations, il n’est pas possible de rapatrier 
l’intégralité de la structure. Les données du ROF doivent être considérées comme une aide à la saisie dans Apogée. Le processus est 
le suivant : lors de la création de la structure des enseignements, il est possible de chercher une correspondance dans ROF pour 
l’objet créé dans Apogée. Cette recherche se fait via l’identifiant. Si une correspondance est trouvée, il est alors possible d’importer 
un certain nombre de données dans Apogée à partir du ROF. Lorsque l’objet Apogée est enregistré, l’identifiant de cet objet est alors 
communiqué au ROF qui le stocke dans l’objet ayant servi à l’import des données. Il n’y a pas de control à posteriori lorsque des 
modifications ont lieu dans l’un ou l’autre logiciel. 
 
Question : Pouvez-vous nous préciser en quoi le ROF est facilitateur pour la production de l'ADD? 
Réponse : Le ROF est porteur des données réglementaires de l’annexe descriptive aux diplômes et des formations habilités. Ces 
informations sont aussi portées par Apogée. Il sera donc possible de récupérer de façon automatique des informations de l’ADD 
depuis le ROF dans Apogée. 
 
Question : les libellés d'Apogée sont limités en nombre de caractères. Le ROF en tient-il compte? 
Réponse : Oui, des règles de gestion sont prévues, et les deux produits vont évoluer en cohérence. 
 
Question : Est-ce qu'il existe dans la structure que l'on modélise dans le ROF des éléments qui n'existeraient pas dans APOGEE ? 
Réponse : Oui, il existe des éléments dans ROF qui ne sont pas dans Apogée, et vice-versa, les objets ne sont pas les mêmes. 
 
Question : Le ROF permet-il une sortie graphique de la modélisation faite (comme Diego) pour aider la modélisation dans Apogée. 
Réponse : Cette fonctionnalité n’est pas prévue aujourd’hui. Dans les évolutions visant à améliorer la correspondance entre ROF et 
Apogée il est prévu un renforcement du contrôle de la cohérence entre les deux outils de manière à pouvoir détecter le plus tôt 
possible toute incohérence. 
 
Question : Y a-t-il un moyen de synchroniser, même manuellement et partiellement les informations contenues dans Apogée et dans 
ROF ? 
Réponse : Aujourd’hui, il n’y a pas de synchronisation. 
 
Question : On importe alors une seconde fois ou il faut saisir dans les deux outils ? 
Réponse : On peut réimporter à tout moment des données dans Apogée à partir du ROF, qui reste la base de référence. Lors du 
ré-import, il est possible de choisir de remplacer ou pas les données existantes dans Apogée. 
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Question : ROF dialogue-t-il avec ADE (outil de gestion de l’emploi du temps) ? 
Réponse : De par sa structure, ROF peut dialoguer avec toutes les applications, avec la contrainte 
d’échanger en entrée et en sortie des informations au format CDM-fr. Pour ADE en particulier, la question 
est liée à l’architecture technique d’ADE que nous ne connaissons pas. Outre l’échange d’information via 
CDM-fr, la technologie utilisée par ROF (Open ESB et GlassFish) permet de créer et de gérer des flux 
spécifiques pour répondre à vos besoins.  
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Question : Affichage de l'Offre de formation : l'affichage est il prévu au niveau des UE ? (liste 
intégrale des UE) 
Réponse : ROF permet l’extraction de l’ensemble des données que vous avez modélisées. Il faut 
ensuite choisir un outil d’affichage qui restitue ces données (outil spécifique, UNIFORM, …) 
 
Question : Nous présentons notre offre de formation en décrivant le programme de la formation 
mais également tous les parcours et passerelles possibles pour aboutir à un même diplôme 
(simulateur de parcours). Le ROF permet-il de présenter les différents parcours-passerelles ? 
Réponse : Il est possible de décrire à l’intérieur d’une même formation les programmes et de 
mutualiser ces programmes entre une ou plusieurs formations. Il est aussi possible d’indiquer 
pour un programme les passerelles qui existent et les parcours qui lui sont liés. 
 
Question : Pour revenir à la notion de simulateur de parcours, si nous avons bien compris, ce ne 
sera pas possible d'afficher l'offre de formation sous la forme d'un simulateur de parcours. 
Réponse : Le ROF n’affiche pas la formation directement sur votre site, il génère un fichier CDM-
fr pour chaque formation. Il faut ensuite interpréter le contenu de ces fichiers fr à l’aide d’un 
afficheur compatible, qui peut être un CMS dédié (Améthys, K-SUP, …) ou un applicatif 
spécifique (UNIFORM, …). Dès lors, la façon de restituer le contenu du fichier CDM-fr peut 
permettre de modéliser un parcours, mais ce travail est à faire au niveau de la restitution.  Si les 
modalités de navigation en mode « parcours » nécessitent des informations qui ne font pas 
partie d’un fichier CDM-fr, cette forme de restitution paraît difficile en l’état. 
 
Question : De plus en plus d'universités affichent de la sorte leur offre de formation. Une 
évolution est-elle envisageable ? 
Réponse : Les évolutions de ROF correspondent aux besoins exprimés par les établissements 
selon un processus de collecte des besoins et d’arbitrage des priorités d’évolutions. Si ce besoin 
correspond effectivement à une demande des établissements, elle pourra être prise en compte. 
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Question : la version multilingue est prévue pour quand ? 
Réponse : La gestion du multilinguisme fait partie des priorités d’évolution de ROF. La 
phase de conception doit débuter au 2ème  trimestre 2012, pour une livraison en 2013, 
probablement dans le courant du 2ème semestre. Cette fonctionnalité devrait permettre 
de faire une première reprise de donnée en français dans ROF, suivi de la reprise des 
données dans d’autres langues. 
 
Question : Pouvez-vous nous faire une démonstration de la fonctionnalité de calcul des 
charges horaires ? 
Réponse : La fonctionnalité « Calcul du coût prévisionnel des maquettes » fait partie des 
fonctionnalités à l’étude (elles sont notées en rose sur ce diagramme). Elle n’est pas 
prévue pour la version qui sera déployée dans le cadre de la première vague du ROF. Elle 
fait partie de l’ensemble des évolutions à venir, qui seront conçues en collaboration avec 
les utilisateurs de ROF. Pour autant, les volumes horaires peuvent être saisis au niveau 
de chaque enseignement, en terme de cours magistraux, TP, TD, des stages ... En 
attendant l’intégration de cette fonctionnalité dans ROF, le calcul et le pilotage de ces 
volumes horaires est accessible depuis l’univers BO. 
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Question Etablissement  : Quelle est la taille des équipes projet des sites pilotes ? 
 
Réponse AMUE : Les tailles sont variables selon l'organisation, par exemple, pour 
l’université AMU, l'équipe projet est de 7 à 8 personnes, à laquelle il faut ajouter un 
relais dans chaque composante. 
Coté technique, il faut prévoir : 
• La phase de paramétrage des profils (administrateur, concepteur, responsable, ...) 
• La synchronisation des individus et des structures 
• La mise en place de l’architecture technique (serveur Glassfish / nombre de serveurs, 
...)  
• La solution de restitution/affichage de l'offre de formation : choisir une solution ou 
utiliser votre existant. Il faut faire un choix permettant un rendu attractif. 
 
Globalement, il faut retenir que la charge en ressources humaines des établissements 
est importante. A titre d’exemple, à l’URCA, un équivalent temps plein réparti entre 
plusieurs personnes est dédié au projet ROF. 
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Question Etablissement : Pensez-vous que la cellule ROF est à mettre en place dès le 
démarrage du projet ? Pensez vous que la partie conception reste uniquement sur 
l'équipe projet ou doit-elle être aussi décentralisée ? 
 
Réponse AMUE : L’équipe projet doit être constituée le plus tôt possible. Selon 
l'organisation de l'université, elle peut être plus ou moins centralisée, avec une évolution 
selon les phases du projet - par exemple, une équipe centralisée au démarrage peut 
progressivement s’agrandir et se décentraliser ensuite. 
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Question :  Pouvez-vous redonner la date limite pour prendre une décision ? 
Réponse : La date limite du dépôt des candidatures est fixée au 29 février. 
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Question :  Il serait souhaitable de mettre à la disposition des futurs usagers une liste de 
mutualisation comme pour Apogée. Je ne me rappelle plus si c'est envisagé ? 
Réponse : Une liste de discussion est effectivement prévue, et fonctionne déjà pour les 
sites pilotes.  
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Question Etablissement : Avez-vous déjà défini les dates des séminaires à venir ? 
Quelles sont-elles exactement car si nous sommes retenus, nous avons besoin de le savoir au plus 
tôt. 
Réponse AMUE : Le séminaire de lancement du ROF aura lieu le 29 mars, le séminaire de 
modélisation le 31 mai. 
 
Question : Est-il envisageable d'avoir un accès sur une base de test pendant un temps donné 
avant de prendre une décision ? D'ailleurs, une base test existe-t-elle dans ROF ? 
Réponse : L’accès à une base de test n’est pas mis en place actuellement. Lors de la livraison, 
ROF est fournie avec une base de test aidant à la prise en main, ainsi qu’une base de formation. 
 
Question : Est-t-il possible d'avoir connaissance de la liste des universités qui ont adopté le ROF? 
Réponse : Ces informations seront disponibles sur le site de l’AMUE une fois le groupe 
d’établissements de la première vague constitué. Les sites pilotes sont AMU (Aix/Marseille 
Université), les universités de Poitiers, Reims Champagne-Ardenne et Montpellier 2. 
 
Question : Quels sont les critères de sélection parmi les universités candidates à la mise en place 
de ROF ? 
Réponse : L’AMUE souhaite déployer ROF sur une dizaine d’universités lors de la première 
vague. S’il devait y avoir beaucoup plus de candidats, l’adéquation entre ces candidats et la 
démarche à mettre en œuvre pour le déploiement de ROF serait prise en compte pour limiter 
leur nombre lors de la première vague.  
 
Question : Sur la vague précédente, la partie habilitation n'a pas été testé, si un établissement sur 
cette vague souhaite la tester, cela pose-t-il problème? 
Réponse : Aucun problème ! Cette fonctionnalité sera opérationnelle et les établissements en 
phase d’habilitation peuvent tirer le meilleur parti de l’utilisation de ROF. 
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